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GRAND QUARTIER GÉNÉRAL 

Service de l’accès et de la protection de l’information 
1701, rue Parthenais, UO 1110 
Montréal (Québec)  H2K 3S7

 

  

 Notre référence : 1710 270  

 
Le 1er décembre 2017  
 
 
 
 
 
OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant les dépenses 
affectées à l’achat de billets d’avion  

 
Monsieur, 
 
Nous avons effectué l’étude de votre demande reçue le 20 octobre 2017. Nous comprenons de 
celle-ci que vous désirez obtenir le montant total dépensé pour l’achat de billets d’avion pour 
l’année financière 2016-2017 ainsi que le nombre de billets en ventilant ceux achetés auprès de la 
compagnie Air Inuit.  
 
Nous vous transmettons, ci-dessous, un tableau faisant état des renseignements demandés. 
Toutefois, nous tenons à vous préciser que la centrale de réservation provinciale de la Sûreté du 
Québec, par lequel transigent les autorisations d’achats de billet d’avion, effectue des paiements 
à des agences de voyages et non pas à des transporteurs aériens directement. De plus, concernant 
les billets d’avions de la compagnie Air Inuit, certains montants incluent différents transporteurs 
aériens puisque certains voyages nécessitent des escales. En effet, pour ces cas-ci, les systèmes 
informatisés utilisés lors de l’extraction ne sont pas en mesure de ventiler les montants affectés 
seulement à Air Inuit.  
 
Vous trouverez ci-joint l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III du chapitre IV de la Loi 
sur l’accès. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
ORIGINAL SIGNÉ  
Zineb Ninia  
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
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            Nombre et montant des billets achetés  

           pour l’année financière 2016-2017 
 
 
 
 

 
                Transporteur 

Nombre d’autorisations 
d’achat de billets 

d’avion  

 
Montant  

Total  781  1 085 354,58$ 

     

Air Canada et  Air Inuit  9  24 062,92  $ 

Air Inuit  140  258 048,20  $ 

Air Inuit, Air Canada et First 
Air 

1  2 677,73  $ 

Air Inuit et Pascan  2  5 470,61  $ 

Air inuit et Provincial Airlines 2  5 483,24  $ 
  Source : Service de la logistique et du soutien aux opérations, Sûreté du Québec  

Mise à jour : 13 Novembre 2017 
*Afin de vous permettre d’apprécier ce tableau à sa juste valeur, nous désirons émettre une mise en garde à l’effet que ces données ne 
sont pas exhaustives puisque nos systèmes d’information sont conçus à des fins opérationnelles et non à des fins d’analyse statistique. 
Ces données doivent donc être interprétées avec prudence.  

 
 
 




